PÉTITION

ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DU LAC OUAREAU (ARLO)
Saint-Donat, Québec,  le 6 juillet 2008

Madame Nathalie Normandeau, Ministre des Affaires municipales du Québec
Considérant la récente révision triennale de la valeur foncière des résidences en bordure du lac Ouareau et dans son entourage, la grande majorité des riverains ont vu leur valeur foncière augmenter de façon drastique, et par le fait même, le montant de leurs taxes foncières. 

Cette variation subite et substantielle  pénalise lourdement ces propriétaires et crée dans la municipalité deux classes de citoyens : les « avantagés » (les non-résidents des bordures du lac) qui gagnent ainsi des réductions de taxes et les « pénalisés » qui doivent compenser ces réductions de façon amplifiée due à leur  plus faible nombre et la supposée concentration de la valeur foncière.

Attendu les démarches entreprises par le Maire de Saint-Donat, monsieur Richard Bénard afin de modifier le mode de calcul des taxes foncières;
Attendu les injustices ainsi créées et le risque de voir quitter plusieurs résidents qui ne sont plus en mesure de faire face à ces coûts importants et non justifiés;
C'est pourquoi le(s) soussigné(s) membres de l’Association des résidents du Lac Ouareau (ARLO) demande(nt) à l'Assemblée nationale de bien vouloir revoir le mode de répartition de la charge fiscale pour les municipalités comme Saint-Donat. 
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